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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


ENCORE UN COUP DE QUI VOUS SAVEZ…

Loi du 3/07/2005 (Vésale)





 

Application  de l’article 37 – Echelles M7- M7 Bis




Non respect de la loi du 12/04/1965 – Protection de la rémunération.


PERSONNEL CONCERNE :
Ex Inspecteurs Divisionnaires 2C  Lauréats 2D (ex-PJ).

Ex Inspecteurs Divisionnaires 2C  Brevetés d’officier de police.

Nouveaux bénéficiaires de l’échelle de traitement M7 Bis

Dernièrement, nous avons constaté que l’article 37 de la loi du 3/07/2005 n’avait pas été correctement appliqué par les services de la Direction Générale des Ressources Humaines préjudiciant de la sorte plus de 120 policiers émanant de l’ex-Police Judiciaire.

Cet article est relatif au paiement d’une allocation à certains membres du cadre moyen de l’ex-Police Judiciaire s’agissant de ceux dont la rémunération à échelle, ancienneté égale et correspondante est inférieure à leurs collègues de l’ex-gendarmerie.

C’est ainsi que fin 2005, certains fonctionnaires de l’ex-police judiciaire ont perçu un complément de rémunération après analyse de leur situation par le département concerné de la Police Fédérale.

Or, par l’application de l’article 19 de la même Loi, 120 policiers de l’ex-PJ (lauréats 2D) ont été insérés dans l’échelle de traitement M7 Bis à la condition de compter une ancienneté de cadre de 18 années.

En analysant la situation de ces derniers par rapport à leurs collègues ex-gendarmes insérés dans l’échelle correspondante (M7), on constate que les collègues ex-gendarmes perçoivent une rémunération supérieure à hauteur d’un montant annuel brut (index compris) de 1.662 euros.

La raison d’être de l’article 37 de la loi du 03/07/2005 est de combler la différence éventuelle de traitement entre les deux catégories de personnel par le paiement d’une allocation correctrice qui est évolutive.

A ce jour, les collègues concernés (ex Péjistes lauréats 2D ou brevetés officier de Police insérés en M7 Bis) n’ont pas bénéficié de l’allocation visée et subissent un préjudice important de l’ordre de 5.000 euros nets par personne pour les plus anciens eu égard à la rétroactivité de l’article 37 au 01/04/2001. On peut évaluer cette allocation à environ 70 euros nets par mois.

Interpellé par la problématique, le Directeur Général des Ressources Humaines promu DGS ad-interim entre-temps n’a pu nous fournir la moindre explication si ce n’est de faire montre d’un grand étonnement qui laisse perplexe.

Cette allocation est valable pour le passé mais également pour l’avenir et c’est la raison pour laquelle le SYPOL.BE vient de mettre en demeure les Ministres de l’Intérieur et de la Justice afin qu’ils donnent instruction aux services compétents de la Police Fédérale aux fins notamment :

1. De calculer le montant de l’allocation due par membre du personnel dès leur insertion dans l’échelle M7 Bis.

2. De procéder au paiement des effets rétroactifs de cette allocation aux membres du personnel concerné.

3. D’insérer immédiatement dans la rémunération mensuelle des membres du personnel le montant de ladite allocation.

Toutefois, nous conseillons vivement aux bénéficiaires de ces dispositions d’adresser un avis dans les meilleurs délais, avec accusé de réception à leur hiérarchie (Directeur Judiciaire) en vue de faire régulariser leur situation par le SSGPI, selon le modèle joint en annexe.

Contacté dans l'urgence à ce sujet ce 4/4/2007, le Commissaire Général nous signale que l'autorité n'aura pas le choix et qu'elle devra s'exécuter.

Le Secrétaire Général adj.
Délégué provincial

Bernard JEUSETTE
Patrick HUBEAU
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